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Liste des délibérations examinées par le Conseil municipal 
du lundi 22 janvier 2024 à 20 heures 30 

 

N° LIBELLÉ DE LA DÉLIBÉRATION DECISION 

2024_01_01 MODIFICATION COMPOSITION DE LA COMMISSION VIE ASSOCIATIVE 
ADOPTEE A 

L’UNANIMITE SANS 
ABSTENTION 

2024_01_02 
INDEMNITÉS DE FONCTION DU MAIRE, DES MAIRES-ADJOINTS ET DES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX - MODIFICATION 

ADOPTEE A LA 
MAJORITE 

2024_01_03 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE AUPRÈS DE LA 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PARIS-SACLAY (CPS) POUR LA 
COMMISSION LOCALE D'ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) - 
MOFIFICATION 

ADOPTEE A 
L’UNANIMITE SANS 

ABSTENTION 

2024_01_04 
APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALES D’ÉVALUATION 
DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) DU 01 DECEMBRE 2023 

ADOPTEE A 
L’UNANIMITE SANS 

ABSTENTION 

2024_01_05 
DESIGNATION D’UN NOUVEAU DELEGUE LOCAL BENEFICIAIRE AU COMITE 
NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS) 

ADOPTEE A 
L’UNANIMITE SANS 

ABSTENTION 

2024_01_06 
ADHESION A LA PLATEFORME DIGITALE AGORASTORE POUR LA MISE AUX 
ENCHERES DE BIENS APPARTENANT A LA COMMUNE 

ADOPTEE A 
L’UNANIMITE SANS 

ABSTENTION 

2024_01_07 
ADHÉSION À L’AGENCE LOCALE DE L’ÉNERGIE ET DU CLIMAT (ALEC) OUEST 
ESSONNE POUR L’ANNÉE 2024 

ADOPTEE A 
L’UNANIMITE SANS 

ABSTENTION 

2024_01_08 
RENOUVELLEMENT ADHESION A L’ASSOCIATION NORD OUEST AUTONOMIE 
(NOA) – ANNEE 2024 

ADOPTEE A 
L’UNANIMITE SANS 

ABSTENTION 

2024_01_09 
RENOUVELLEMENT ADHÉSION A L'ASSOCIATION TERRE ET CITÉ - PLATEAU 
DE SACLAY - POUR L'ANNÉE 2024 

ADOPTEE A 
L’UNANIMITE SANS 

ABSTENTION 

2024_01_10 
FONDS DE SOUTIEN DESTINE AU FINANCEMENT DE PROJETS DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE DE LA COMMUNAUTE PARIS SACLAY POUR 
L’ANNEE 2023 

ADOPTEE A 
L’UNANIMITE SANS 

ABSTENTION 

2024_01_11 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION DE LA PROTECTION CIVILE 
DU PAS DE CALAIS A DESTINATION DE LA POPULATION SINISTREE DU PAS 
DE CALAIS SUITE AUX INONDATIONS 

ADOPTEE A 
L’UNANIMITE SANS 

ABSTENTION 

 

A Saint-Aubin, le 23 janvier 2024 
Le Maire,  
Pierre-Alexandre 


